Déclaration sur les disparitions forcées et la juridiction militaire

Comité des disparitions forcées, huitième session, 13 février 2015

1. Le droit à la justice pour les victimes de crime de disparition forcée suppose le respect des principes d’indépendance et d’impartialité des tribunaux. Le champ de compétence des juridictions militaires en cas de violations massives des droits de l’homme, que les victimes soient militaires ou civiles, est devenue une question importante à laquelle est confronté le Comité des disparitions forcées dans le cadre de sa mission, en particulier lors de l’examen des rapports des États parties au titre de l’article 29 de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. Dans ce contexte, le Comité a organisé un débat public sur la disparition forcée et la justice militaire, le 25 mars 2014, lors de sa sixième session.

2. Le Comité fait la déclaration suivante afin de clarifier, à l’intention des États parties, les principes qu’il applique lors de l’examen des mesures prises par les États parties pour donner effet à leur obligation de mettre en œuvre la Convention. Le Comité fait observer que la Convention définit des obligations dans le domaine des enquêtes, des poursuites et des procès. Le Comité est d’avis que la juridiction militaire pourrait limiter l’efficacité des enquêtes, des poursuites et des procès dans les affaires de disparition forcée.

3. Les enquêtes doivent être approfondies et impartiales et des mesures devront être prises pour assurer la protection du plaignant, des témoins et des proches (par. 1 de l’article 12) ainsi que l’accès des victimes à la documentation et à d’autres informations pertinentes pour l’enquête (par. 3 a) de l’article 12). En outre, les États parties doivent s’assurer que les personnes soupçonnées d’avoir commis un crime de disparition forcée ne sont pas en mesure d’influer sur le cours de l’enquête par des pressions ou des actes d’intimidation ou de représailles (par. 4 de l’article 12).

4. La Convention prévoit également que toute personne jugée pour un crime de disparition forcée bénéficie d’un procès équitable devant une cour ou un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par la loi (par. 3 de l’article 11).

5. Afin de préciser les dispositions de la Convention et dans l’optique de garantir un procès devant un tribunal indépendant et impartial, le Comité a recommandé aux États parties, lorsque cela était nécessaire, dans les observations finales qu’il leur a adressées, de faire en sorte que les disparitions forcées restent expressément en dehors du champ de compétence des juridictions militaires dans tous les cas , que ces affaires ne puissent faire l’objet d’une enquête et entraîner des poursuites que de la part des autorités civiles ou sous leur contrôle, et que ces affaires soient jugées uniquement par des tribunaux de droit commun.

6. Le Comité prend note de la pratique appliquée par d’autres organes conventionnels relatifs aux droits de l’homme, en particulier le Comité des droits de l’homme, lorsqu’il examine le rôle des tribunaux militaires (justice ou juridiction) dans le cadre de poursuites pour violations massives des droits de l’homme.

7. Le Comité tient compte de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, en particulier de son article 14, et garde à l’esprit l’approche adoptée par le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires du Conseil des droits de l’homme à cet égard.

8. Le Comité est informé des autres évolutions du droit international, en particulier de la Convention interaméricaine sur la disparition forcée des personnes (art. IX), qui dispose que « les auteurs présumés des faits constitutifs du délit de disparition forcée des personnes peuvent être jugés uniquement par les juridictions de droit commun compétentes dans chaque État. Aucune autre juridiction spéciale ne sera autorisée, notamment la juridiction militaire ».

9. Le Comité a également connaissance de l’ensemble de principes actualisé pour la protection et la promotion des droits de l’homme par la lutte contre l’impunité (E/CN.4/2005/102/Add.1, Principe 29) qui limite la compétence des tribunaux militaires aux infractions spécifiquement militaires commises par des militaires, à l’exclusion des violations des droits de l’homme et du projet de principes sur l’administration de la justice par les tribunaux militaires élaborés par la Sous Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme (E/CN.4/2006/58, Principe 9), qui prévoient que la compétence des juridictions militaires doit être écartée au profit de celle des juridictions ordinaires pour mener à bien les enquêtes sur les violations graves des droits de l’homme, telles que les disparitions forcées, et poursuivre et juger les auteurs de ces crime. 

10. Compte tenu des dispositions de la Convention et de l’évolution progressive du droit international et en vue d’assurer une mise en œuvre cohérente des normes internationales, le Comité réaffirme que la juridiction militaire doit être exclue dans les cas de violations massives des droits de l’homme, notamment les disparitions forcées.
